[image: image3.wmf][image: image4.emf]0

500

1 000

1 500

2 000

DI DI-

TED

TED

SPC

Résidentiel

Sociopro.


[image: image5.wmf]0

50

100

150

200

250

300

350

400

TC

TPR

TPO

Sécurité d'emploi

Personnel

Personnel cadre


[image: image6.wmf]0

200

400

600

DI Femmes

DI Hommes

DI-TED Femmes

DI-TED Hommes

TED Femmes

TED Hommes

0-5 ans

6-12 ans

13-17 ans

18-54 ans

55 ans et plus


[image: image7.jpg]



[image: image8.jpg]



[image: image9.wmf]
[image: image10.jpg]


[image: image11.wmf]0

200

400

600

DI Femmes

DI Hommes

DI-TED Femmes

DI-TED Hommes

TED Femmes

TED Hommes

0-5 ans

6-12 ans

13-17 ans

18-54 ans

55 ans et plus



[image: image12.jpg]CENTRE DE SERVICES
EN DEFICIENCE INTELLECTUELLE
DE LA MAURICIE ET DU CENTRE DU-QUEBEC

Conmité administratif
Comité de vérification
Comité de vigilance
Comité des usagers

Conseil multidisciplinaire

Conseil des infirmiéres et

infirmiers

Comité éthique de la recherche
de gestion des risques

STRUCTURE HIERARCHIQUE

(CONSEIL D’ADMINISTRATION

Président : Daniel Boisvert

‘Commissaire local aux plaintes et
Ala qualité des services
Gérard Nogl

DIRECTEUR GENERAL

transformations

Michel Boutet

Conseiller 2 la direction générale
Lucie Montcalm

Haut Saint-Maurice

Centre-de-la-Mauricie

Trois-Rivigres
Cap-de-la-Madeleine
Des Chenaux
Mékinac

Bécancour
Nicolet-Yamaska
Drummond
Maskinongé

De IErable
Arthabaska

ZONE1
CSSS du Haut StMaurice
CSSS de IEnergie
CSSS de Trois-Riviéres
CSSS de Trois-Riviéres
CSSS de la Vallée-de-la-Batiscan
CSSS de la Vallée-de-la-Batiscan
ZONE 2
CSSS de Bécancour - Nicolet-Yamaska
CSSS de Bécancour ~ Nicolet-Yamaska
CSSS Drummond
CSSS de Maskinongé.
ZONE 3
CS8S d'Arthabaska-Erable
CSSS d'Arthabaska-Erable

1 I I 1
...
Directrice des ressources financiéres, Directeur des services professionnels et Directeur des ressources humaines Directeur recherche, enseignement et
matérielles et informationnelles Mandat de réadaptation - qualité
ie  Le Rouz de soutien a la reléve
————
Chef des ressources matérielles Directeur adjoint des services “ Chef du Service du développement des Conseiller en évaluation de la qualité
pi i etder ressources humaines Yvan Prince
Laurent Cabana i Diane Croisefidre
Chef des ressources financiéres et Chef du Service des relations de travail
informationnelles Conseiller au programme EAF Conseiller au programme adulte Meario Gosselin
Louise Labbe Zone 1
Marielle Bonin
Conseiller au programme TED Conseiller au programme adulte
Myriam Rousseau Zone 2
Martin Bioras
Conseiller au programme adulte
Zone 3
Pierre Rodriaue
[ 1 1 T 1
o
Directeur des RI-RTF Directeur de districts Directeur de districts Directeur de districts Directeur EAF-TED
Chantal St-Pierre Denis Lafreniére Chantal Prince Francine Ouellet Johanne Roy
Régional Zone 1 Zone 2 Zone 3 Régional
& =
Coordonnateur Coordonnateur Coordonnateur
Carole Audet Lise Gill Ginette Mercier
(Mandat régional) (Mandat régional) (Mandat régional - Santé) ]
L Souten au processus (TGC, PCCE, SIR) u (Risques, soins inv./écpipe
dolation, formation, siages inf.-in,aue)
Coordonnateur Coordonnateur Coordonnateur Coordonnateur Coordonnateur
H Louise Gglinas Carole Pare Dominique Beaulieu Gilles Rouleau Ghistaine Brochu Cﬁ&ﬁm{y m":i;‘:l‘x;“w
(GMawgsneh,Agﬁékmac, (N-Yamaska, Béc.) e (Drummond) (De 'Erable) —— Mandat local (HSM, Mékine, J (Arthabs Erable,
Maskinongé, T.R.., Des u Drummond, Nicolet,-
Chenaux, C-Mauricie) YYamaska, Bécancour)
Coordonnateur Coordonnateur Coordonnateur Coordonnateur
| Pieme-Frangois Beaulie Lucie Villemure L Ginette Gameau L Jean-Paul Marcoux CW‘:“'!";?"; TED cmﬂdm‘" TED
(Trols-Riveres, Cap, Dos: 6 (Arthabaska) Mandat local cie Bouchard J ari e B““E, et
Chenau) (Maskinongé) (HSM, Mékinac, Mask., 1 (Athabaska-Erable,
TR, Des Chenaux, C- Drummond, Nicolet,-
Mauricie) ‘Yamaska, Bécancour)

Adoptée par le CA le 21 mars 2006
3255, rue Foucher, Trois-Riviéres, Québec, GBZ 1M6 (Tél.: 819-379-6866)



[image: image13.wmf]0

50

100

150

200

250

300

350

400

TC

TPR

TPO

Sécurité d'emploi

Personnel

Personnel cadre






Au terme d’une année fertile en réalisations, le Centre de services en déficience intellectuelle de la Mauricie et du Centre-du-Québec conclut l’exercice en maintenant une prestation de services de qualité, tel que confirmé par la certification du Conseil qué​bécois d’agrément qui atteste, entre autres, « de la préoccupation manifeste de tous les membres de l’organisation envers la qualité : des services aux usagers à la pratique professionnelle » (CQA, 2006). 
Nous tenons à souligner l’apport et la collaboration très significatifs du personnel dans la réalisation de cette démarche. Nous retenons plus particulièrement la qualité des interventions des membres du personnel qui composaient les équipes de réalisation qui ont permis de donner à l’organisation un portrait réel de ses forces et faiblesses et de se donner des pistes qui visent l’amélio​ration continue de la qualité de services. Soulignons aussi les excellents résultats obtenus au sondage de satisfaction des responsables des ressources intermédiaires et de type familial qui confirment que nous avons réalisé un travail important afin de rehausser de façon tangible la qualité de la gestion des ressources. De plus, le rapport d’agrément souligne l’implantation d’un modèle de gestion renouvelé du programme des ressources résidentielles et l’application des critères d’excellence. Ces résultats nous sont particulièrement précieux compte tenu de notre préoccupation constante de développer des rapports harmonieux avec notre réseau de ressources. 
Outre la démarche d’agré​ment, cette année fut marquée par des travaux d’en​vergure. Soulignons plus par​ti​culièrement certains dos​siers tels la révision et la mise en place de la structure hiérarchique qui, tout en maintenant la cible de notre défi collectif  Pertinence – Interdépendance – Cohérence (PIC), vise l’accrois​sement de la spécialisation,  favorise le travail en partenariat et dote l’établissement d’une structure visant la mise en place d’un système d’amélioration con​​​ti​nue de la qualité des services et d’évaluation de programmes. Dans le cadre de l’implantation de la nouvelle structure, une attention toute particulière a été accordée au soutien à la relève. Nous avons d’ailleurs obtenu une subvention du MSSS pour supporter notre démarche témoignant de la pertinence du processus que nous avons mis en place.
Nous sommes particulièrement fiers du rôle joué par le conseil multidisciplinaire et le conseil des infirmières et infirmiers qui ont été très présents dans le cadre des divers travaux de la dernière année. L’énergie et le dynamisme des membres de ces comités ont fait en sorte de redonner un nouveau souffle à ces deux instances qui jouent un rôle très important dans l’organisation clinique de l’établissement. Ces comités se sont donnés une nouvelle structure et des moyens qui favorisent les échanges et les réflexions sur la pratique professionnelle et sont des éléments extrêmement importants dans la démarche d’amélioration continue de l’organisation.
Dans le cadre de la création de réseaux locaux de services, nous avons participé activement, avec les directeurs généraux de la région, aux travaux d’éla​boration d’un projet clinique régional qui vise le continuum de services à la population. Le fonctionnement en réseau néces​site une hiérarchisation des services afin de garantir une meilleure accessibilité, une continuité et une qualité de services à la population. 
De plus, nous avons collaboré activement, avec tous les centres de la province, aux travaux conduisant à l’éla​boration de l’offre de service des centres de réadaptation en déficience intellectuelle. Elle précise l’offre commune de services que les CRDI doivent rendre disponibles aux personnes qui présentent une déficience intellectuelle ou un trouble envahissant du développement et s’inscrit dans le nouveau mode d’organi​sation basé sur les réseaux locaux de services. 
Dans le cadre de l’implan​tation des réseaux locaux de services et de l’élaboration des projets cliniques entre partenaires, la révision de notre offre de service a pris toute son importance cette dernière année. L’offre de service a été élaborée suite à un exercice majeur de réflexion sur la pratique spécialisée avec l’ensemble du personnel et s’inscrit en harmonie avec l’offre de service convenue entre les CRDI et avec le cadre de référence national pour la conclusion d’ententes de ser​vices entre les CSSS et les CRDI. 

D’autres dossiers, non moins importants, dont nous traiterons dans les pages qui suivent, témoignent du souci constant de l’organisation à développer une intervention de plus en plus spécialisée et des services à la fine pointe des meilleures pratiques correspondant aux besoins de la clientèle, toujours dans un objectif d’amélioration de la qualité des services. L’intensification de nos activités de recherche et d’enseignement s’inscrit dans cette perspective.
La prochaine année sera concentrée plus particulièrement sur la consolidation de la structure hiérarchique, l’appropriation par le personnel et l’implantation de l’offre de services spécialisés ainsi que l’adap​tation du plan de main-d’œuvre en découlant. 

Au regard de son dossier universitaire, le CSDI MCQ s’est placé en mode de préparation systématique en vue d’un dépôt de dossier à titre d’institut universitaire au cours de l’année 2006-2007. Nous avons renforcé nos collaborations avec l’UQTR, associé étroitement l’Agence à nos démarches auprès du MSSS et agi spécifiquement sur un ensemble de mesures directes visant l’atteinte des critères de désignation.

Enfin, depuis plusieurs années, le ministère produit des tableaux comparatifs re​groupant les dépenses effectuées dans chaque programme-services, et ce, pour chacune des régions de la province. En Mauricie et au Centre-du-Québec, le programme « Déficience intellectuel​le » est celui qui présente le plus grand écart par rapport à la moyenne provinciale. Par le biais de ses orientations budgétaires régionales, l’Agence a fixé des objectifs de réduction des écarts de la richesse ou de la pauvreté relative des programmes et elle amorce en 2006-2007 une démarche appelée « Correction de l’é​cart favorable du program​me » qui vise à faire basculer 60 % de la richesse constatée dans notre programme vers d’autres programmes-services, donc vers d’autres établissements, sur un horizon de quatre ans. Nous devrions produire un plan d’action pour décembre 2006 à l’Agence. 

Ce dossier est extrêmement complexe et les impacts peuvent être très significatifs sur l’équilibre du milieu. C’est pourquoi toutes les directions seront interpellées dans l’analyse des paramètres qui ont été retenus par l’Agence pour justifier cette richesse relative. Notre établissement a subi bon nombre de réductions budgétaires depuis quelques années et le conseil d’administration est particulièrement sensible aux impacts de telles mesures sur la clientèle, les parents, le personnel et les partenaires. C’est pourquoi, nous devrons nous placer en mode d’analyses approfondies de l’ensemble de ces paramètres afin de justifier notre riches​se relative considérant, notamment, les clientèles hors région et hors programmes desservies par notre établissement et notre niveau d’ef​fi​cience général. Le conseil d’administration entend assurer une vigilance constante sur la conduite de ces travaux avec l’Agence.
Encore une fois, nous ne pouvons passer sous silence la présence et l’im​pli​cation du comité des usagers au cours de la dernière année. Nous soulignons la précieuse contribution de M. Roger Robitaille, qui a informé le conseil d’administration qu’il quittait le comité des usagers après 14 années passées à la présidence. Monsieur Robitaille s’est investi de façon exceptionnelle à la défense des droits de la clien​tèle. Nous le remercions pour sa disponibilité, son implication et son engagement inconditionnel à la défense des droits et à l’amélioration de la condition de vie de la clientèle. 

Nous tenons à souligner l’apport important des bénévoles qui forment le conseil d’administration et qui nous font bénéficier de leurs expertises. Leur engagement constitue une importante source d’enri​chis​sement pour l’orga​nisa​tion. 
Enfin, nous ne pouvons con​clure ce message sans reconnaître le professionnalisme, le dynamisme et l’engage​ment de tous les employés face aux usagers et à leurs proches, contribuant ainsi au développement et au maintien de hauts standards de qualité et à la reconnaissance de notre organisation comme milieu d’excellence. 
Le président du conseil d’administration,



Le directeur général,

Daniel Boisvert






Michel Boutet

	1.  Poursuivre la recherche d’adéquation entre les besoins des usagers et les services spécialisés 



	Directions
	Objectifs généraux

	DSPR
	Réviser et adapter l’offre de services spécialisés selon les besoins des usagers, les valeurs et les priorités de l’établissement.

	DREQ
	Mettre en œuvre une programmation de recherche conséquente aux besoins des usagers et apporter un soutien au processus continu d’évaluation des programmes.

	DRH
	Assurer l’actualisation de l’offre de service en soutenant le développement de l’expertise et la révision de l’organisation du travail, notamment dans le cadre des négociations locales.

	DRFMI
	Garantir une utilisation optimale des ressources financières, matérielles et informationnelles en participant activement à l’analyse des besoins prioritaires et en tenant compte des priorités.

	2.  Agir sur les facteurs de mobilisation de l’ensemble du personnel et des ressources contractuelles



	DSPR
	Soutenir le personnel dans l’exercice de ses fonctions et dans l’adaptation de ses pratiques, et assurer un suivi des diverses activités ;

Soutenir et valoriser les ressources intermédiaires et de type familial dans la consolidation d’un partenariat orienté vers le projet de vie des usagers.

	DREQ
	S’assurer que la recherche alimente le processus de formation et de développement des pratiques, et que le CSDI MCQ soit un milieu propice à la recherche et à l’enseignement (stages).

	DRH
	Mettre en œuvre les principaux volets du plan de développement des ressources humaines (PDRH) et entretenir des relations de travail axées sur la recherche de solutions conciliant les besoins tant individuels qu’organisationnels.

	DRFMI
	Développer des standards de gestion des ressources financières, matérielles et informationnelles soutenant la prise de décision, la responsabilisation et l’efficience, en fonction des différents interlocuteurs.

	3.   Contribuer au développement de services intégrés pour la clientèle dans le cadre du déploiement des réseaux locaux de services 



	DSPR
	 Assurer l’accessibilité et la continuité des services aux usagers par une participation active et une collaboration étroite avec les instances locales et les autres partenaires. 

	DREQ
	Élargir les champs de recherche avec les partenaires des réseaux sectoriels, intersectoriels et communautaires, et renforcer les liens institutionnels avec les milieux de pratique et universitaires. 

	DRH
	Mettre en place des moyens pour accroître les habiletés de l’ensemble du personnel afin qu’il puisse entretenir des relations de collaboration avec les collègues et les partenaires.    

	DRFMI
	Planifier la distribution des ressources financières, matérielles et informationnelles sur l’ensemble du territoire afin qu’elle soit pertinente et complémentaire, et que sa répartition soit équitable.





En mars 2006, le conseil d’admi​nistration adoptait la structure hiérarchique de l’établis​sement au terme d’une démarche qui avait été entreprise à l’automne 2005. Les motifs à l’appui de cette révision provenaient tant de l’envi​ronnement interne que de l’ex​terne. Le développement accéléré des services aux personnes présentant un trouble envahissant du développement, la transformation des ressources mises en place pour la clientèle de Saint-Julien et l’évolution constante dictée par le souci de rendre les services les plus pertinents qui soient, nous ont conduit à une offre de services de plus en plus spécialisés et intenses. A cela s’ajoutent la hiérarchisation des services et les changements majeurs dans les rapports entre les établissements et les partenaires, tels qu’in​troduits par la constitution des réseaux locaux de services. Cela imposait une réflexion sur la déconcentration des services à caractère régional et sur la révision des pouvoirs décisionnels au niveau des districts, permettant ainsi d’assumer les responsabilités prévues aux différents projets cliniques territoriaux.

Les principaux changements concernent le rattachement du commissaire local aux plaintes et à la qualité des services au conseil d’administration, conformément aux exigences de  la loi 83. Compte tenu de cette exigence et du volume d’acti​vités qui ne nécessite pas un poste à temps plein, ce rôle est assumé sur une base contractuelle. D’autre part, reconnaissant l’importance du volet professionnel dans le cadre de la spécialisation des services, une analyse de l’envergure des responsabilités confiées au directeur adjoint des services professionnels et de réadaptation, le conseil d’administration a entériné la recommandation d’attribuer à ce poste un statut de cadre supérieur. Il en va de même pour le poste de directeur de la recherche, enseignement et qualité, en raison de la démarche menant à l’obtention du statut d’établis​sement universitaire désigné et de la reconnaissance de l’impor​tance de la recherche comme moteur indispensable du développe​ment de services de pointe.

La poursuite des activités courantes, la mise en place de l’offre de services spécialisés de même que l’envergure des travaux reliés à la reconfiguration du réseau constituent un volume d’acti​vités hors du commun. Dans le cadre d’un programme du MSSS visant à permettre la prolongation de carrière d’un cadre déjà admissible à la retraite, nous avons reçu une subvention de 100 000 $ qui permet de dégager M. Serge Despins de ses fonctions habituelles et de lui confier des mandats qui assurent l’utilisation de son expertise. L’établissement lui a donc confié le poste pour une durée d’environ 18 à 24 mois de « pilote des transformations » dont les principales responsabilités con​sis​tent à s’assurer de l’actua​lisation des changements nécessaires à l’harmonisation avec les différents réseaux et de la systématisation d’une approche de coaching auprès du personnel cadre. 

Tout en maintenant la cible Pertinence – Interdépendance – Cohérence, les modifications adoptées concernent l’accroissement de la spécialisation et la pertinence des services. De plus, elles soutiennent l’implantation de l’offre de services spécialisés et dotent l’établissement d’un système d’amélioration con​ti​nue de la qualité des services et d’évaluation de programmes. Enfin, elles favorisent le travail en partenariat, accentuent le développement des compétences du personnel et préparent la relève à assurer dans différents secteurs. 

Nous entreprendrons au début du prochain exercice un vaste processus de dotation des postes vacants ou nouvellement créés qui n’ont pas été comblés par le replacement des cadres dont les postes sont abolis. À court terme, les moyens de mise en relation de tous les systèmes, tant à l’interne qu’à l’externe, de même que les 
mécanismes de transition seront précisés. 

Un plan d’action spécifique sera produit pour assurer l’intégration harmonieuse et graduelle de chacun dans ses nouvelles fonctions.

La démarche de renouvellement de l’agrément a été finalisée en février 2006 par le dépôt des constats préliminaires lors d’une rencontre à laquelle a été convié tout le personnel du CSDI MCQ. 
Le comité d’agrément a souligné, notamment, la qualité de nos programmes, l’engagement  du personnel, l’implication du comité des usagers, le haut niveau de cohérence dans l’ensemble de l’organisation, le modèle renouvelé de gestion des ressources de type familial et intermédiaires, le soutien de la pratique professionnelle par la Direction de la recherche, enseignement et qualité, la rigueur dans la planification et une offre de service diversifiée et appuyée par une programmation spécifique. 

Nous sommes particulièrement fiers des résultats des sondages. Celui sur la satisfaction des proches situe la limite inférieure de l’établissement au-dessus de la limite supérieure des résultats provinciaux pour les établissements. Quant aux résultats sur la satisfaction des usagers, ils se situent au-dessus de la moyenne provinciale dans tous les indicateurs servant à mesurer globalement la qualité des services et les finalités clientèle. Le sondage s’adressant aux ressources intermédiaires et de type familial porte sur les indicateurs suivants : le respect, la fiabilité, le soutien, la communication et l’implication. Les  résultats situent la limite inférieure de l’établis​sement nettement au-dessus de la limite supérieure du groupe de référence en utilisant les mêmes critères dans les autres sondages. 

Tous les résultats des différents sondages réalisés confirment les efforts déployés par l’ensemble des ressources de l’établissement pour améliorer la qualité des services et la satisfaction de la clientèle. 

Enfin, nous avons reçu la confirmation de l’obtention de notre certification du Conseil québécois d’agrément à la fin de l’exercice et la direction s’assurera d’inté​grer les activités prévues au plan d’amélioration découlant de la démarche d’agrément dans les planifications annuelles des trois prochaines années.
 

Le directeur général agit à titre de président de la Table des directeurs généraux des établissements à vocation régionale qui ont, tout au cours de l’année, tenu plusieurs rencontres qui avaient pour objectifs d’échanger sur les préoccupations communes de nos établissements dans le cadre de la mise en place des réseaux locaux de services. De plus, les membres des directions des établissements spécialisés à vocation régionale, ainsi que les équipes de cadres impliqués dans l’élabo​ration des projets cliniques ont tenu un colloque, au printemps dernier, afin de partager sur le développement d’une nouvelle dynamique de collaboration et de complémentarité entre les Centres de santé et de services sociaux et les établissements spécialisés à vocation régionale.

Au cours de l’année, nous avons participé aux travaux conduisant à l’élaboration d’un projet clinique régional avec les directeurs généraux des établissements. 

Comme chaque Centre de services de santé et de services sociaux a l’obligation de définir un projet clinique et organisationnel pour le territoire qu’il dessert, en tant qu’établissement à vocation régionale, le CSDI MCQ a le devoir de collaborer à chaque projet territorial (8). À cet égard, M. Serge Despins agit comme res​ponsable des projets cliniques pour l’établissement et siège à la Table régionale des responsables de projets. Il a la responsabilité de planifier, de coordonner et d’harmoniser l’ensemble des actions du CSDI MCQ afin de contribuer de façon efficace aux différents projets cliniques territoriaux. 

Une structure à trois paliers a été conçue par l’Agence assurant l’efficacité, la pertinence et la complémentarité des travaux. Un comité de pilotage a été mis en place, sur lequel siège M. Michel Boutet, directeur général. Outre le monitorage des différents travaux qui se réalisent aux autres niveaux, il a comme principale responsabilité de concevoir l’entente-type de collaboration à intervenir entre les partenaires. 
Cinq groupes de travail correspondant à autant de programmes-services (jeunesse, santé mentale, déficience intellectuelle et trouble envahissant du développement, déficience physique, dépendances) ont été créés afin d’harmoniser au plan régional, de la façon la plus optimale qui soit, les responsabilités de chaque établissement et la contribution des organismes communautaires au regard des programmes ciblés. Cette harmonisation permettra l’adaptation aux réalités locales et l’identification des zones d’ambi​guïté ou d’absence de balises qui émergent des discussions. 

Le défi de la prochaine année sera d’actualiser la nouvelle hiérarchisation des services entre la 1re et 2e ligne en assurant l’accessi​bilité, la continuité et la qualité des services.


Depuis quelques années, le ministère de la Santé et des Services sociaux conclut une entente de gestion et d’imputabilité avec chacune des Agences de services de santé et de services sociaux. Afin d’assurer le respect de ces ententes, les Agences doivent préciser leur engagement et leurs attentes vis-à-vis les établissements de leur région tout en formalisant la contribution de chaque centre à l’atteinte des cibles locale et régionale. 

Le tableau ci-après démontre que le CSDI a atteint et même  dépassé les cibles fixées par l’Agence en termes de services aux usagers, sauf pour le nombre moyen d’heures d’intervention hebdomadaires souhaité qui est de 20 alors que la moyenne observée est de 12,7. Ceci s’explique par divers facteurs, tels le nombre d’heures de formation spécifique que doivent suivre les intervenants, l’inclusion progressive au programme,  la disponibilité des parents et des centres de la petite enfance ou le trop jeune âge de l’enfant ou un problème de santé de celui-ci. Par ailleurs, en plus de recevoir de l’intervention comportementale intensive, les enfants et les familles bénéficient également d’heures du service de soutien à la personne, aux proches et à la communauté qui ne sont pas comptabilisées au présent rapport. Précisons que tous les enfants de moins de 6 ans reçoivent des services spécialisés et que nous n’en comptons aucun en liste d’attente.

Le ratio d’heures en assurance salaire réel excède légèrement la cible annuelle. De nouvelles modalités de gestion des dossiers ont été mises en œuvre par la Direction des ressources humaines afin de maintenir le taux près de la limite imposée. 

	Indicateurs
	Cibles 2005-2006
	Résultats

	Pour le programme-services : Déficience intellectuelle et TED

· Nombre d’enfants de moins de 6 ans recevant un service d’intervention comportementale intensive (ICI) de type ABA

· Nombre moyen d’heures hebdomadaires d’intervention comportementale intensive (ICI) par enfant de moins de 6 ans.

· Nombre de jeunes âgés de 6 à 21 ans recevant un service spécialisé (TED)

· Nombre d’adultes de plus de 21 ans recevant un service spécialisé (TED)
	40

20

138

25
	44

12,7

184

47

	Gestion des bâtiments et des équipements

· Consommation en giga joules par mètre carré 
	0,85
	0,62

	Au plan des ressources humaines

· Ratio du nombre d’heures en assurance-salaire sur le nombre d’heures travaillées
	4,85
	4,96

	Équilibre budgétaire du CSDI MCQ

· Résultat attendu au 31 mars 2006
	Équilibre
	Surplus de 593 497 $



Deux plaintes étaient en traitement en début d’année auxquelles se sont ajoutées 16 autres plaintes dont une demeure en traitement à la fin de l’exercice Toutes les situations de plaintes ont fait l’objet de recommandations auprès de la Direction générale et de la Direction des services professionnels et de réadaptation. Le commissaire local aux plaintes et à la qualité des services s’assure de l’application de chacune lors de rencontres avec les coordonnateurs et les équipes concer​nés par la plainte.

	Bilan des objets de plaintes

	Accessibilité et continuité
	Soins et services

dispensés
	Relations interpersonnelles
	Droits particuliers
	Organisation milieu et ress. matérielles
	Nombre d’objets de plaintes compris dans les dossiers conclus

	8
	6
	2
	2
	3
	21


	Plaintes en voie de traitement au début de l’exercice
	Plaintes reçues durant l’exercice
	TOTAL
	Plaintes conclues durant l’exercice
	Plaintes en voie de traitement à la fin de l’exercice

	2
	16
	18
	17
	1


	Délai de traitement des dossiers de plaintes

	Délai de traitement
	Nombre

	Un jour
	-

	De 2 à 7 jours
	2

	De 8 à 30 jours
	8

	De 31 à 45 jours
	5

	De 46 à 60 jours
	2

	61 jours et plus
	-

	Total
	17


Nous avons réalisé plusieurs activités dans le but d’améliorer la qualité des services offerts et la satisfaction de la clientèle. 

En plus de la révision du modèle de main-d’œuvre pour la clientèle TED et la révision de notre offre de services spécialisés, nous avons poursuivi des travaux consacrés au soutien et à la valorisation des ressources intermédiaires et de type familial dans la consolidation d’un partenariat orienté vers le projet de vie des usagers. Dans ce contexte, nous avons procédé à la dispensation de formations sur le partenariat regroupant des ressources et des intervenants. De plus, l’organi​sation d’une soirée reconnaissance a permis de souligner le travail exceptionnel des ressources.

Nous avons développé une offre de service de répit spécialisé afin de répondre aux besoins de repos, de soutien et de maintien de l’équilibre familial, précisé notre offre de service en matière de placement intermittent et défini nos responsabilités au niveau des besoins en gardiennage et de répit.

Nous avons procédé à l’implan​tation du programme pour les personnes polyhandicapées sur l’ensemble des districts de la Mauricie et dispensé des formations aux intervenants qui travaillent auprès de cette clientèle. Ce programme avait fait l’objet d’une expérimentation dans la région du Centre-du-Québec. 

L’amélioration de la qualité des services passe par la mobilisation du personnel et son développement. Pour rehausser le niveau de compétence de son personnel, de nombreuses activités de formation sur mesure ont été offertes dans des domaines très spécialisés ou dans le transfert des connaissances issues de la recherche. C’est plus de 19 688 heures de formation qui ont été données à plus de 400 employés. 


À l’instar de tous les établissements gestionnaires de ressources intermédiaires et de type familial, nous avons reçu la visite d’une équipe ministérielle qui effectuait une tournée provinciale ayant pour objectif d’apprécier la qualité de vie des usagers hébergés dans les ressources intermédiaires et de type familial.
Le rapport de l’équipe ministérielle confirme que les usagers bénéficient de services de qualité et d'un milieu de vie jugé très satisfaisant, ce qui est concluant compte tenu que cet aspect est une priorité de tous les instants pour notre organisation. 

Comme nous sommes engagés depuis quelques années dans une démarche continue d'amélioration, nous disposons de plans d'action annuels qui traduisent les mesures mises en œuvre pour corriger les lacunes identifiées. Le rapport contenait vingt-et-une (21) recommandations, dont plusieurs sont conformes à des orientations déjà prises, notamment la gestion des plans de mesures d'urgence en collaboration avec les partenaires concernés, le mécanisme des plaintes, les suites à donner dans le cadre de la loi 90 et la distribution sécuritaire des médicaments. 


Un comité représentatif de l’ensemble du personnel d’enca​dre​​ment a travaillé à l’élaboration d’un programme de formation se​lon les cibles organisationnelles et les besoins en matière de soutien et de formation identifiés par les cadres. 
L’objectif global du programme vise l’amélioration des compétences relationnelles des gestionnaires afin qu’ils puissent agir comme agents mobilisateurs dans le contexte actuel et futur de réorganisation du réseau. L’esprit
de cette démarche vise aussi la cohésion de l’équipe d’enca​drement et le soutien mutuel.

Le programme comprend des activités de formation par l’action visant des thématiques spécifiques ainsi que la mise sur pied de six groupes d’appren​tissage qui, grâce à une formule de codéveloppement, favorisent le partage et la recherche de solutions à des problèmes spécifiques par des groupes de pairs.  

Au 31 mars 2006, 17 heures ont  été consacrées à des activités de formation par l’action et 48 heures aux groupes d’apprentissage. 

Après un an de fonctionnement, le comité a procédé à une évaluation du programme en s’appuyant sur les résultats des sondages réalisés auprès du personnel cadre. Ceux-ci démontrent que la satisfaction au regard du programme est élevée et les interventions ont été appréciées, notamment en raison du caractère dynamique de l’approche utilisée. Les sondages révèlent toutefois la pertinence de développer davantage certaines thématiques afin d’apporter au processus une plus grande profondeur théorique. 

Enfin, compte tenu du contexte de réorganisation administrative ac​tuel, ce programme de formation 
permet de garder le cap sur le développement de la complicité et de la cohésion au sein de l’équipe.


Entrepris en 2002, les travaux portant sur l’offre de services spécialisés du CSDI MCQ se sont terminés au printemps 2005. L’offre de service présente la vision la plus complète possible de l’ensemble des programmes et des services spécialisés à rendre à la population. Elle s’inscrit dans la foulée du plan d’organisation et dans son esprit partagé par l’ensemble des membres de l’organisation, soit la Pertinence, l’Interdépendance et la Cohérence. 

L’offre de services spécialisés du CSDI MCQ, tout en étant analogue à celle proposée par la FQCRDITED, développe davantage les dimensions des programmes et services, notamment en ce qui concerne les volets spécialisés et les expertises particulières associées pour la plupart aux activités de recherche conduites avec ses partenaires universitaires. De plus, comme le souligne le rapport externe d’agrément, il s’agit d’une « Offre de service diversifiée et appuyée par une programmation spécifique » (CQA, 2006). Elle se traduit donc systématiquement en pratiques formalisées.

L’offre de service a été développée en fonction d’un exercice majeur de réflexion sur la pratique spécialisée avec l’ensemble du personnel et s’inscrit en harmonie avec le cadre de référence national pour la conclusion d’ententes de service entre les CSSS et les CRDI (Gouvernement du Québec, 2006) et bien entendu, avec les documents régionaux sur la hiérarchisation des services produits par l’Agence de santé et de services sociaux. En ce sens, l’offre de service du CSDI MCQ se veut un document susceptible de contribuer aux travaux engagés dans chacun des réseaux locaux, donc à la fois un repère, mais aussi un document susceptible d’évoluer au fur et à mesure de la conclusion des ententes de service. 


Notre préoccupation étant la reconnaissance de l’apport important des ressources dans l’inté​gration et la participation sociale des personnes à travers la diversité des activités quotidiennes, nous avons misé, depuis plusieurs années, sur des relations partenariales constructives avec les ressources intermédiaires et de type familial. C’est pourquoi nous avons mis en place des mécanismes qui visent à associer les ressources dans les décisions et les recommandations qui concernent le fonctionnement de ce service.

En ce sens, nous tenons deux rencontres de concertation par année avec les représentants des associations de ressources et de l’Agence de santé et de services sociaux. Ces rencontres favorisent le partage d’information et permettent aux ressources d’influencer les mécanismes de gestion et de soutien aux ressources, dans le cadre de notre mission et selon nos orientations, balises et normes.

De plus, des ressources sont directement impliquées aux Tables de concertation (Table résidence d’accueil, Table ressource intermédiaire), qui tiennent deux ou trois rencontres par année. La dernière année, ces rencontres ont été un lieu privilégié pour échanger sur les principales préoccupations des ressources, dont la formation, le suivi du plan d’action suite à la visite ministérielle et dans la recherche de solutions dans le cas de problématiques soulevées. De plus, ce mécanisme a permis d’im​pli​quer les ressources dans la ré​vi​sion ou l’élaboration de procédures ou d’outils, dont la fiche client et l’élaboration d’une fiche synthèse à présenter en situation d’urgence santé d’un usager.  

Ce processus de concertation est un élément qui contribue de manière significative à la démarche continue d’amélioration de nos services auprès des usagers et de soutien auprès des ressources.

Le protocole de gestion des risques d’incident et d’accident fut entériné par le conseil d’adminis​tration à l’as​sem​blée de septembre 2004 et la procédure qui en découle est en vigueur dans notre établissement depuis avril 2005.

En cours d’année, le comité con​sultatif sur la gestion des risques a réalisé des activités d’infor​mation et de sensibilisation auprès du personnel et des ressources quant aux diverses notions d’inci​dent et d’ac​cident. Plusieurs travaux ont été réalisés, dont l’élabo​ration d’un nouveau formulaire de déclaration, le développement de registres locaux, l’application des nouvelles modalités de divulgation, l’identification de la clientèle à risque et l’élaboration d’un plan d’action pour chacun ainsi que la création d’une grille d’analyse afin d’iden​tifier les milieux et équipements à risque. Des efforts ont été mis sur l’analyse des situations rapportées ayant occasionné un incident—accident dans le but d’intro​duire des mesures de soutien, de prévention et de correction. Il va de soi que la mise en place d’un tel mécanisme renforce notre démarche continue de la qualité.

En juin 2005, le conseil d’admi​nistration, conformément aux orien​​tations ministérielles, adoptait la politique révisée sur l’utilisation des mesures de con​trôle : contention, isolement et substances chimiques. 

Suite à une analyse qualité, qui visait notamment à s’assurer de l’adéquacité de tous les équipements utilisés auprès des usagers, nous avons apporté des correctifs et proposé des mesures alternatives aux situations identifiées. De plus, une équipe de spécialistes composée des ergothérapeutes, de la physiothérapeute et de la technicienne en réadaptation physique ont vérifié les paramètres de prescription et d’application de chaque mesure de contrôle utilisée. Un inventaire démontre que 148 usagers pour un total de 169 mesures ont des mesures de contrôle à la fin de l’exercice. La démarche d’appro-priation de la politique et de la procédure auprès des intervenants et des RTF-RI se poursuit et s’oriente vers des activités de sensi​bilisation et de formation sou​lignant la nécessité incontou​rnable d’identifier des mesures alternatives et moins contrai​gnantes à la place des contentions et de l’isolement  prescrits.

Nous avons rehaussé l’offre de service pour les personnes présentant un trouble envahissant du développement par l’ajout de ressources et par des modifications apportées au modèle de main-d’œuvre. Cette démarche a permis de diminuer les listes d’attente et de répondre aux besoins de la clientèle. La dispensation de contenus de formations très spécialisées dans ce domaine au cours de la dernière année a contribué à influencer positivement le niveau d’expertise des intervenants et permet d’offrir des services adéquats pour cette clientèle dont les besoins sont très complexes.

Le CSDI MCQ s’est doté de deux ressources, en Mauricie et au Centre-du-Québec, pour ré​pon​​dre aux besoins de répit spécialisé pour la clientèle qui présente des troubles graves du compor​tement, des troubles envahissants du dévelop​pe​ment de haut niveau ou aux usagers présentant une double problématique.
Ce défi est de taille considérant l’intensité requise au niveau du soutien.  

Outre l’importance de développer le milieu correspondant aux attentes des parents et aux critères de qualité du CSDI MCQ, nous retrouvons également le défi d’en assurer l’efficience, compte tenu que les demandes de répit sont concentrées particulièrement les fins de semaine.
Après dix mois de fonctionnement, les résultats confirment que les ressources répondent aux caractéristiques de répit spé​cialisé, mais la difficulté demeure dans l’utilisation quotidienne de ces ressources. Malgré que les coûts de ce projet soient élevés, nous avons décidé de maintenir ce service et de l’adapter pour maximiser son utilisation. Les demandes sont importantes et la direction poursuit la recherche de modèles qui s’ajouteront à la formule actuelle pour répondre à l’ensemble des besoins de répit spécialisé. 


En novembre 2005, le Centre jeunesse et le CSDI MCQ signaient une entente régionale basée sur le cadre de référence provincial, qui définit les responsabilités de chacun à partir du moment où il y a un signalement et que l’on soupçonne que la sécurité et le développement d’un enfant sont compromis, qu’il soit connu ou non de nos services (Loi sur la protection de la jeunesse ou Loi sur le système de justice pénale pour adolescents). Par la signature de cette entente, les deux directions démontrent une volonté claire d’améliorer leurs rapports et de servir le mieux possible les jeunes et leur famille vivant de telles situations.

Les directions supérieures des deux établissements ont tenu quatre rencontres, dont une avec les cadres intermédiaires et les professionnels concernés de chacun des établissements dans le but de s’approprier les orientations contenues au cadre de référence. Un plan d’action a été élaboré pour l’implantation et l’appropriation de l’entente à l’intention du personnel concerné dans les deux établissements. 

Le but ultime de cette entente est de rendre plus efficaces les services conjoints (protection, adaptation–réadaptation) au pro​fit des jeunes de moins de 19 ans ayant besoin de protection et présentant une déficience intel​lec​​tuelle ou un trouble enva​hissant du développement.


La loi prévoit que les parties disposent d’un délai de 24 mois à compter de la date d’accréditation de la nouvelle association de salariés pour s’entendre sur les 26 matières à négocier loca​lement. Le coup d’envoi de la démarche de négociation locale a donc sonné le 15 avril 2005, date à laquelle la Commission des relations du travail accréditait le Syndicat des travailleuses et travailleurs du CSDI MCQ (CSN) et le Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 5533 (FTQ) pour représenter les personnes salariées de l’établissement. 
En 2005-2006, la Direction des ressources humaines, avec l’ensemble des directions de l’établissement, plus spécifiquement avec la Direction des services professionnels et de réadaptation, a travaillé à définir les dif​fé​rents enjeux et à préparer des propositions qui soutiennent la réflexion et les échanges à la Table de négociation. Au cours des rencontres entre les parties, il a été convenu de se concerter sur la base des intérêts partagés favorisant ainsi le développement d’un climat de confiance. De plus, des ententes ont été convenues sur des mesures transitoires pour régler des problèmes d’ap​pli​cation des conventions collectives suite au regroupement des unités d’accré​ditation syndicale.


La politique sur les comportements éthiques, le harcèlement et la violence en milieu de travail met l’accent sur les « bons comportements » ou comportements éthiques en milieu de travail et est la pierre angulaire d’un ensemble d’actions et d’acti​vités qui contribuent au développement et au maintien d’un climat de travail sain et propice à l’amélio​ration con​ti​nue de la qualité de vie au travail. 

La prévention de conflits interpersonnels, de situations de harcèlement psycholo​gique et de violence passe par la sensibilisation de chacun à l’importance de développer des compétences relationnelles et d’adopter des comportements de res​pect, de courtoisie et de savoir-vivre. Voilà l’objectif de la campagne de sensibi​lisation lancée au printemps 2005 à l’intention du per​sonnel. 

Une affiche haute en couleur, arborant les logos des associations syndicales, des gestionnaires et du CSDI MCQ, a alors été présentée au personnel, dé​voi​lant le slogan de la campagne « L’Éthique en mi​lieu de travail, un enga​gement de tous nécessaire ». De plus, les représentants du SCFP, de la CSN et de l’AGESSS ainsi que le directeur général de l’établis​sement, M. Michel Boutet, ont lu tour à tour des passages de la « Déclaration de non violence » désormais adoptée par tous au CSDI MCQ.

Plusieurs activités ont ponctué l’année 2005-2006, dont la diffusion de la politique précitée auprès de l’ensem​ble des équipes de travail, la diffusion de l’affiche officielle de la campagne et de la décla​ration de non violence et la formation « Relations inter​personnelles et le milieu de travail : des outils » offerte à tout le personnel. 


Soulignons tout d’abord que M. Michel Boutet, directeur général, a été désigné par le Ministre au printemps 2004 pour repré​senter notre éta​blissement au comité sur l’organisation univer​sitaire des services sociaux. Le comité a déposé son rapport final, au printemps 2005, qui dresse un bilan de la situation, propose une vision de l’organi​sation universitai​re des services sociaux et for​mule des recom​man​da​tions sur les mesures portant sur son actualisation. Le direc​teur général a, de plus, agi comme président du groupe de travail sur la recherche qui avait pour mandat d’établir un état de situation de l’expérience vécue dans les établissements, permettant d’établir les acquis et les problèmes rencontrés, eu égard à l’intégration de la recherche et, plus particulièrement, de la recherche-action dans les établissements. Le groupe s’est penché sur les diverses perspectives d’avenir de ces établissements en matière de recherche et d’inno​vation et a suggéré des pis​tes d’action au comité sur l’orga​nisation uni​versitaire.

En plus des nombreux projets de recherche aux​quels l’équipe de cette direction participe, les membres de la Direction de la recherche, enseignement et qualité ont tenu de nom​breuses activités de soutien auprès des autres directions, programmes et services. Cette direction  a joué un rôle déterminant dans la planification et la coordination de la démarche d’agrément de l’établissement. Elle a renouvelé le contrat d’affi​liation avec l’UQTR, a contribué à l’obten​tion de la Chaire de recherche du Canada en intervention pré​coce et, finalement, a participé à l’organisation du colloque de juin 2005, conjointement avec le con​seil multidis​ciplinaire et l’UQTR, sous le thème de « La recherche… des pratiques nova​trices ». 

Durant la dernière année, la mise en œuvre de la poli​tique de l’enseignement prati​que du CSDI MCQ et la poursuite des efforts de l’ensemble du personnel vi​sant à consolider, à bonifier et à diver​sifier l’offre de stages ont permis une augmentation de 64,3 % du nombre de jours de stages, soit 1 392 jours/stages. 

La recherche dans le domaine de la déficience intellectuelle et des troubles envahissants du dévelop​pement a connu un essor marqué au cours des der​nières années. Le CSDI MCQ a participé activement au développement et à la structuration de nouveaux partenariats entre milieux d’intervention et universi​taires. La convention d'asso​ciation entre l'établis​sement et les CRDI de Québec et de Chaudière-Appalaches a me​né à l'amor​ce des travaux qui conduiront, au cours de la prochaine année, à l'élabo​ration d'une program​mation de recherche conjointe dé​diée à l'intervention auprès de nos différentes clientèles. Ces collaborations auront pour effet d'accroître les occasions de recherche au sein de notre établissement. 

Enfin, l’établissement s’est doté d’une politique de recherche qui énonce les objectifs poursuivis par le CSDI MCQ à l'égard de la recherche et les principes directeurs sur lesquels elle repose au sein de l'établis​sement. La programmation de recherche, les procédures relatives au déroulement d'ac​tivités de recherche, le transfert des connaissances et l'appropriation par l'en​sem​ble du personnel des résultats de la recherche constituent quelques exem​ples des éléments qui reposent sur cette politique. 


La préparation d’un plan régional de lutte à une pandémie d’influenza est une priorité inscrite dans la planification 2005-2006 de l’Agence de santé et de services sociaux. Notre établissement se voit confier un rôle important dans cette nécessaire mobilisation des ressources humaines. Ce n’est qu’avec du personnel bien informé et mobilisé que nous pourrons relever des défis d’envergure, tel le maintien des services malgré une hausse probable d’absentéisme chez le personnel. Une information claire, juste et pertinente doit être diffusée au personnel et aux ressources d’hébergement. 
Un comité de planification et d’intervention sur les mesures d’urgence en situation de pandémie, auquel participent plusieurs représentants de l’établissement, a été constitué et avait pour mandat d’élaborer le plan local selon le plan régional produit par l’Agence de santé et de services sociaux.

Le document en élaboration s’attarde à planifier les activités à déployer face aux enjeux générés par cette situation de crise. Les aspects à couvrir comprennent, entre autres, la coordination avec le réseau, la surveillance et la prévention des infections, la vaccination, la prestation de services et les priorités de soins, l’intervention psychosociale, la gestion de la main-d’œuvre et la disponibilité des ressources matérielles, informationnelles et financières. 
Ce plan, dont la version initiale sera déposée à l’Agence pour approbation à la fin du mois d’octobre, permettra à l’établis​sement d’être prêt à réagir rapidement et en synchronie avec le réseau.

La Direction des ressources financières, matérielles et informationnelles a réalisé plusieurs activités en lien avec la sécurité des actifs informationnels. Celles-ci ont touché divers domaines, dont l’opération de sécurisation des accès aux salles d’archives et la rationalisation des espaces occupés  par les dossiers, la révision des règles relatives à la tenue des dossiers d’usagers et une gestion plus rigoureuse des accès aux répertoires communs sur les serveurs. Nous avons également procédé à la mise en place de mesures permettant de respecter les priorités identifiées par le MSSS relativement à la sécurité informatique, telles que la sensibilisation du personnel, la gestion des antivirus, le plan de sauvegarde et de récupération, la conservation externe des copies de sauvegarde, l’inventaire du matériel et des logiciels, la sécurité logique des accès virtuels et la sécurité physique des salles des serveurs. Nous nous sommes également assurés que tout employé ou stagiaire ayant accès à des données nominatives ou autrement confidentielles signe un formulaire d’engagement à la confidentialité. 


Les états financiers que vous trouverez dans les pages subséquentes démontrent que l’établis​sement présente, au 31 mars 2006, un excédent des revenus sur les dépenses de l’ordre de 593 497 $, soit 1,13 % de son budget annuel. Considérant que le solde de fonds au 31 mars 2005 était de 50 975 $ et les ajustements à ce solde de 63 238 $, le résultat de l’exercice permet de dégager un avoir de 581 234 $ qui pourra être utilisé pour les fins de la réalisation de la mission dès que le surplus aura été libéré par l’Agence. 

Des efforts importants ont été réalisés dans plusieurs secteurs de l’établissement relativement à la gestion responsable et équitable des ressources financières. Le processus de fermeture de deux ressources résidentielles à assistance continue, la gestion des entrées en ressources d’héber​gement, le non remplacement de personnel d’encadrement ou d’intervention et des économies dans le secteur administratif ont été autant d’occasions de générer des dépenses moindres. Leur récurrence n’est cependant pas assurée dans tous les cas. Les sommes consacrées au développement des compétences des employés ont ainsi pu être ajustées à la hausse. Au cours de l’exercice, plus de 978 000 $ ont été consacrés aux activités de formation, soit 670 000 $ en salaires et 308 000 $ en autres charges. En tout, plus de 28 000 heures de formation ont été compilées; le CSDI MCQ se classe donc au deuxième rang des CRDI de la province pour la réalisation d’activités de formation. 
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Soutien à la personne, aux proches et à la communauté (SPPC) : 2 032 utilisateurs de services pour 2 067 usagers

	DI
	DI-TED
	TED

	1 993
	125
	184


Résidentiel : 942 enfants et adultes en RTF, RI, Placements intermittents

	DI
	DI-TED
	TED

	RTF
	RI
	RIs
	RAC
	ASC
	Autres (Pl. int.)
	RTF
	RI
	RIS
	RAC
	ASC
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(Pl. int.)
	RTF
	RI
	RIS
	RAC
	Autres

(Pl. int.)

	546
	273
	-
	22
	12
	44
	10
	21
	-
	-
	2
	7
	2
	3
	-
	-
	-


Nombre de ressources : RTF : 227 - RI : 100 - RAC : 7 - ASC : 3 - DÉPANNAGE : 13

Socioprofessionnel : 1 014 utilisateurs de services

	DI
	DI-TED
	TED

	Centre d’animation
	Plateau
	Stage
	Centre d’animation
	Plateau
	Stage
	Centre d’animation
	Plateau
	Stage

	441
	332
	220
	13
	5
	1
	1
	-
	1


Nombre : Centres d’animation : 27 – Plateaux : 38

	
	DOSSIERS À L’ÉTUDE AU COMITÉ RÉGIONAL D’ACCÈS


	
	0-5 ans
	6-17 ans
	18 ans et +
	TOTAL

	TED
	7
	3
	1
	11

	DI-TED
	-
	3
	-
	3

	DI
	12
	26
	28
	66

	Total
	19
	32
	29
	80

	
	TED
	DI-TED
	DI
	TOTAL

	0-5 ans
	2
	-
	4
	6

	6-17 ans
	36
	1
	4
	41

	18 ans et +
	5
	-
	8
	13

	Total
	43
	1
	16
	60

	
	SERVICES EN ATTENTE (usagers ayant déjà des services)


	
	TED
	DI-TED
	DI
	TOTAL

	0-5 ans
	-
	-
	14
	14

	6-17 ans
	-
	14
	54
	68

	18 ans et +
	-
	2
	164
	166

	Total
	-
	16
	232
	248

	
	NATURE DES SERVICES EN ATTENTE (usagers sans services)


	
	TED
	DI-TED
	DI
	TOTAL

	Résidentiel
	-
	-
	2
	2

	Soutien
	43
	1
	11
	55

	Spécialistes
	-
	-
	-
	-

	Sociopro.
	-
	-
	3
	3




	Nombre d’employés 726 

dont 390 TC, 131 TPR soit 86,42 ETC, 183 TPO 

pour un total de 190 062 heures rémunérées équivalent à 104 ETC

+ 21 sécuritaires








[image: image2]


Aux membres du conseil d’administration

Centre de services en déficience intellectuelle

de la Mauricie et du Centre-du-Québec

Les états financiers et les renseignements complémentaires condensés joints à ce rapport ont été établis à partir du rapport financier annuel du Centre de services en déficience intellectuelle de la Mauricie et du Centre-du-Québec au 31 mars 2006 et pour l’exercice terminé à cette date à l’égard duquel nous avons exprimé une opinion sans réserve dans notre rapport daté du 23 mai 2006. Notre opinion indiquait que le rapport financier annuel donne, à tous les égards importants, une image fidèle selon les normes et pratiques comptables reconnues dans les établissements relevant du ministère de la Santé et des Services sociaux. Ce rapport financier annuel n’a pas été établi et n’avait pas à être établi selon les principes comptables généralement reconnus du Canada. La présentation d’un résumé fidèle du rapport financier annuel relève de la responsabilité de la direction de l’établissement. Notre responsabilité, en conformité avec la note d’orientation pertinente concernant la certification publiée par l’Institut Canadien des Comptables Agréés, consiste à faire rapport sur les états financiers condensés.

À notre avis, les états financiers condensés ci-joints présentent, à tous les égards importants, un résumé fidèle du rapport financier annuel correspondant selon les critères décrits dans la note d’orientation susmentionnée.

Les états financiers condensés ci-joints ne contiennent pas toutes les informations requises selon les normes et pratiques comptables reconnues dans les établissements relevant du ministère de la Santé et des Services sociaux. Le lecteur doit garder à l’esprit que ce rapport financier risque de ne pas convenir à ses fins. Pour obtenir de plus amples informations sur la situation financière, les résultats d’exploitation et les flux de trésorerie de l’établissement, le lecteur devra se reporter au rapport financier annuel correspondant.

Fait à Trois-Rivières

Le 23 mai 2006





Dessureault, Leblanc, Lefebvre, c.a.



	Activités principales


	2005-2006
	
	2004-2005

	
	
	
	
	
	
	

	Revenus
	
	
	
	
	

	
	Agence
	46 744 857
	$
	
	45 429 148
	$

	
	Usagers
	4 338 205
	
	
	2 088 099
	

	
	Recouvrements
	1 087 558
	
	
	1 152 588
	

	
	Autres
	151 109
	
	
	146 026
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Total des revenus
	52 321 729
	
	
	48 815 861
	

	
	
	
	
	
	
	

	Charges
	
	
	
	
	

	
	Salaires
	21 068 602
	
	
	20 320 549
	

	
	Avantages sociaux
	6 107 461
	
	
	6 033 082
	

	
	Charges sociales
	3 221 322
	
	
	3 072 576
	

	
	Fournitures médicales et chirurgicales
	7 324
	
	
	6 085
	

	
	Denrées alimentaires
	175 179
	
	
	209 607
	

	
	Autres
	21 148 344 
	
	
	18 181 704
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Total des charges
	51 728 232
	
	
	47 823 603
	

	
	
	
	
	
	
	

	Excédent des revenus sur les charges (des charges sur les revenus)
	593 497
	$
	
	992 258
	$

	
	
	
	
	
	
	

	Activités accessoires
	2005-2006
	
	2004-2005

	
	
	
	
	
	
	

	Revenus
	
	
	
	
	

	
	Financement public et parapublic
	97 645
	$
	
	113 563
	$

	
	
	
	
	
	
	

	Charges
	
	
	
	
	

	
	Autres
	97 645
	
	
	113 563
	

	
	
	
	
	
	
	

	Excédent des revenus sur les charges 
	0
	$
	
	0
	$

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	2005-2006
	
	2004-2005

	Excédent des revenus sur les charges 
	
	
	
	
	

	(des charges sur les revenus) du fonds d'exploitation
	593 497
	$
	
	992 258
	$

	(Activités principales et accessoires combinées)
	
	
	
	
	


Note : L’importante augmentation des revenus des usagers est imputable aux modifications apportées à la gestion de la contribution des usagers adultes hébergés en ressources de type familial. Depuis le 1er octobre 2005, ces usagers doivent verser leur contribution mensuelle directement à l’établissement plutôt qu’à la ressource qui les accueille.



	
	
	
	2005-2006
	
	2004-2005
	

	Actif
	
	
	
	
	
	
	

	Actif à court terme
	
	
	
	
	
	
	

	
	Encaisse
	
	3 417 781
	$
	
	3 725 023
	$
	

	
	Débiteurs - Agence et MSSS
	
	266 926
	
	
	104 455
	
	

	
	Débiteurs - autres
	
	479 983
	
	
	398 642
	
	

	
	Charges payées d'avance
	
	74 436
	
	
	293 646
	
	

	
	Autres éléments  
	
	8 478
	
	
	5 173
	
	

	
	
	
	4 247 604
	
	
	4 526 939
	
	

	Actif à long terme
	
	
	
	
	
	
	

	
	Autres éléments d'actif 
	
	228 065
	
	
	295 800
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Total de l'actif
	
	4 475 669
	$
	
	4 822 739
	$
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Passif et solde de fonds
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Passif à court terme
	
	
	
	
	
	
	

	
	Créditeurs - autres
	
	3 304 474
	$
	
	3 786 418
	$
	

	
	Revenus reportés - Agence
	
	168 731
	
	
	421 471
	
	

	
	Revenus reportés – Activités principales – Autres 
	
	2 370
	
	
	6 045
	
	

	
	Dettes interfonds
	
	93 068
	
	
	195 000
	
	

	
	Revenus reportés – Activités accessoires
	
	207 318
	
	
	205 477
	
	

	
	
	
	 3 775 961
	
	
	 4 614 411
	
	

	Passif à long terme
	
	
	
	
	
	
	

	
	Autres éléments du passif 
	
	118 474
	
	
	157 353
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Total du passif
	
	3 894 435 
	
	
	4 771 764
	 
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Solde de fonds
	
	
	
	
	
	
	

	
	Activités principales
	
	1 498 078
	
	
	916 051
	
	

	
	Avoir propre
	
	(916 844)
	
	
	(865 076)
	
	

	
	
	
	581 234
	
	
	50 975
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Total du passif et du solde de fonds 
	
	4 475 669
	$
	
	4 822 739
	$
	










La dernière assemblée générale annuelle s’est tenue par conférence téléphonique le 31 mai 2004.  Quatre-vingt-six (86) personnes y étaient présentes. Nous avions procédé à une modification du règlement de régie interne du conseil multidisciplinaire qui a fait en sorte d’augmenter le nombre de personnes au sein du comité exécutif pour porter ce dernier à douze.  Les membres du comité exécutif ont décidé de ne pas tenir d’assemblée générale annuelle en 2005 car plusieurs dossiers étaient en cours.

Depuis mai 2004, nous nous sommes réunis à 12 reprises.  Notre préoccupation première fut de rendre plus dynamique la présence du conseil multidisciplinaire au sein de l’établissement.  Pour ce faire, il s’est particulièrement impliqué, en collaboration avec la DRE et l’UQTR, dans l’organisation d’un colloque d’une journée, portant sur « la recherche… des pratiques novatrices » destiné à favoriser le transfert des connaissances.  Les commentaires et suggestions des membres ont été notés et il en ressort que le conseil multidisciplinaire est peu visible et peu connu.  

Pour pallier au manque de visibilité et susciter l’intérêt, se faire connaître, avoir rapidement l’avis et pouvoir informer rapidement les membres des grandes préoccupations du comité, l’exécutif s’est donné des moyens tels la publication d’un bulletin et l’information sur le rôle et le mandat du conseil multidisciplinaire dès l’embauche de nouveaux employés. De plus, le site intranet sera disponible ultérieurement et nous y retrouverons toute l’information nécessaire.

Une personne de l’exécutif a participé à la démarche du Comité d’agrément, un autre siège au Comité sur l’enseignement pratique et deux personnes participent aux activités du Comité consultatif sur les mesures de contrôle et la gestion des risques d’incidents et d’accidents. Au cours de la dernière année, l’avis du conseil a été sollicité sur l’offre de services spécialisés des CRDI et celle du CSDI MCQ. Le conseil multidisciplinaire s’est engagé dans la démarche d’agrément, particulièrement en ce qui regarde l’analyse des besoins et dans l’actualisation du plan d’amélioration.

Nous avons assisté au colloque du conseil multidisciplinaire du CH de Lévis intitulé « La multidisciplinarité, notre engagement ».  Lors de cette rencontre, une assemblée générale s’est tenue afin de réactiver l’Association provinciale des conseils multidisciplinaires. Après avoir entendu les intervenants des différents milieux sur leur expérience au sein de leur établissement, nous avons trouvé intéressant la formation de comités de pairs qui impliquent les membres directement à la base.  Les membres de l’exécutif ont donc entériné cette formule et se sont entendus sur les rôles et responsabilités de ces comités qui seraient :

· De recevoir les préoccupations des membres sur des projets ad hoc, à caractère clinique;
· D’évaluer ces projets;
· D’orienter et de s’assurer qu’une réponse soit donnée rapidement.

Plusieurs défis attendent l’exécutif pour l’année 2006-2007 :
· Le suivi du plan d’amélioration suite à l’agrément;
· L’offre de service;
· L’actualisation des projets cliniques en lien avec le développement des réseaux locaux de services;
· Le Comité consultatif sur les mesures de contrôle et la gestion des risques;
· La participation à la Commission multidisciplinaire régionale;
· La participation au Comité multidisciplinaire provincial;
· La mise en œuvre des Comités de pairs.
Yves Houle

Président




Ce comité est relativement jeune compte tenu de sa mise sur pied à l’automne 2004. En plus de se doter de règles de fonctionnement, le conseil a participé aux travaux portant sur l’offre de services spécialisés, la démarche d’agrément et à l’implantation du comité de prévention des infections. La présidente a été nommée à la Commission infirmière régionale; c’est une première pour un centre de réadaptation d’être représenté à cette commission. Nous serons donc en mesure d’influencer la commission sur divers sujets tels que l’organisation, la distribution et l’intégration des soins infirmiers dans la région, sur certaines questions relatives à l’accessibilité et à la coordination des services impliquant les soins infirmiers et sur les approches novatrices de soins et leurs incidences sur la santé et le bien-être de la population. 

Les principaux défis pour la prochaine année seront le suivi de la mise en place de l’offre de services spécialisés et du plan d’amélioration de l’établissement, la mise en application de la loi 90 qui prévoit un partage de champs d’exercices professionnels pour les non-professionnels et les infirmières auxiliaires. Le comité devra faire une recommandation quant à l’orientation à prendre sur la mise en place d’un comité d’infirmières et infirmiers auxiliaires.

Chantal Boissonneault
Présidente



En 2005-2006, le Comité des usagers a continué d’assumer son rôle de suivi, d’accompagnement, d’information, de défense et de promotion des droits des personnes présentant une déficience intellectuelle ou un trouble envahissant du développement.
Le Comité des usagers a connu des modifications majeures au sein de son exécutif au cours de la dernière année. J’ai relevé le défi d’en accepter la présidence et, avec le départ de M. Roger Robitaille, nous avons actualisé le poste de conseiller à la personne, à la famille et aux proches. Compte tenu des besoins de soutien toujours croissants chez la clientèle et dans le but d’assurer la continuité des activités, le comité des usagers, en collaboration avec la Direction de l’établissement, a lancé un appel de candidatures pour pourvoir ce poste. Les démarches suivent leur cours et monsieur Robitaille a accepté d’assumer la fonction jusqu’à la nomination de son remplaçant.

Comme par les années passées, nous avons maintenu notre collaboration avec les associations et organismes communautaires de la région, participé à la démarche d’agrément et le comité a pu émettre certaines observations et recommandations visant l’amélioration des services. Des remarques très positives nous ont d’ailleurs été transmises par le CQA  pour la qualité et la quantité de nos interventions reliées à notre mission.

Nous avons poursuivi notre implication dans la mise en place de diverses politiques de l’établissement telles que les mesures de contrôle (contention, isolement et substances chimiques), la gestion des risques et de la qualité, l’élaboration du plan de services et du plan d’intervention, la détermination d’une recommandation d’un niveau de soins pour les usagers inaptes à donner un consentement et l’allocation de fréquentation pour les usagers qui reçoivent des services socioprofessionnels. Nous avons également maintenu notre participation au bulletin d’information Liaison par le biais d’une chronique d’information à l’intention des parents.

Nous nous faisons un devoir d’assister les personnes lors de l’élaboration de leur plan d’intervention dès qu’on nous souligne l’absence d’une personne significative auprès d’eux. Dans ce contexte, 125 accompagnements de personnes ont été faits durant la dernière année. Nous avons aussi accompagné, sur demande, certaines personnes dans des services juridiques les concernant et certaines autres dans des activités de loisirs.

Nous avons été impliqués dans plusieurs dossiers en collaboration avec le commissaire à la qualité des services, avec les intervenants et cadres de l’établissement, avec les usagers eux-mêmes, leurs parents, les organismes communautaires et la Table régionale des comités des usagers. Ces contacts ont permis l’échange d’information et la mise à jour des connaissances afin d’offrir à l’usager et à ses proches tout le soutien nécessaire dans la reconnaissance et l’exercice de ses droits.

Le Comité des usagers fait en sorte de répondre le plus adéquatement possible aux besoins de l’usager lui-même et de sa famille. Bien que des progrès immenses aient été faits au cours des dernières années, l’intégration des personnes présentant une déficience intellectuelle ou un trouble envahissant du développement demeure une lutte de tous les instants. Nous devons continuer à promouvoir le respect des différences et le respect des droits de ces personnes et ceux de leurs proches. À cet égard, il nous fait plaisir de souligner l’excellente collaboration et le partenariat que nous avons avec la Direction du CSDI MCQ, son personnel et avec les responsables des différentes ressources d’hébergement.

Nous avons agi comme porte-parole de l’usager à travers notre implication dans divers comités mis sur pied par le CSDI MCQ et par la participation d’un de nos membres au conseil d’administration de l’établissement ainsi qu’à son comité administratif. Tel que prévu par la loi, nous avons procédé à la révision de nos règles de fonctionnement.

En tant que nouvelle présidente, permettez-moi de souligner la constance, l’attachement et la persévérance des membres de notre comité des usagers. Sans leur soutien, nous ne pourrions mener à bien nos différentes implications. 

Je désire également souligner notre admiration pour le travail et l’implication des ressources intermédiaires et de type familial qui partagent leur quotidien avec les usagers. En tant que parents, nous leur devons beaucoup et voulons les remercier publiquement pour leur dévouement.

La présidente,





Le conseiller à la personne, à la famille 

et aux proches,

Johanne Hébert





Roger Robitaille



La Fondation a pour objectifs de permettre, d’encourager, de soutenir et d’appuyer les projets visant à favoriser le mieux-être des personnes présentant une déficience intellectuelle ou un trouble envahissant du développement et améliorer leur qualité de vie. 

La Fondation s'inscrit en complémentarité avec les services du CSDI MCQ dans un contexte de besoins grandissants des usagers et des familles. Elle contribue à l'amélioration de la qualité de vie de la clientèle par l'achat de matériel spécialisé de haute technologie, au soutien des familles naturelles, en collaboration avec les partenaires, par des mesures d'accompagnement et au soutien aux usagers dans des activités favorisant leur intégration sociale. 

En 2005-2006, plus de 5 000 $ ont été recueillis auprès des familles ou des employés. De plus, depuis la mise sur pied de son loto-voyages, la Fondation a amassé près de 60 000 $. Elle a remplacé son tournoi de golf par une soirée Vins et fromages qui a permis d’amasser plus de 40 000 $. Au cours de l’année, le conseil d’administration a octroyé plus de 78 000 $ de subventions pour venir en aide aux nombreuses demandes. 

La Fondation a connu un nouveau souffle depuis deux ans et elle a tenu des activités de financement majeur. Cependant, les demandes d’aide financière sont en forte croissance et la Fondation devra explorer de nouvelles sources de financement. La priorité pour la prochaine année sera la mise en place d’une formule de dons planifiés auprès des familles et des proches. 

En plus des activités de financement habituelles pour 2006-2007, le conseil d’administration de la Fondation pourra compter sur les activités de financement organisées par le personnel de l’établissement dans chacun des districts de la région. 

Enfin, nous désirons remercier toutes les personnes qui ont contribué de près ou de loin à la réussite des activités et à tous les donateurs pour leur générosité. 

Le président,

Gérard Bergeron


	Identification de l’agence :
	Agence de la santé et des services sociaux de la Maurice et du Centre-du-Québec


	Numéro d’identification de l’établissement :
	

	Nom de l’établissement :
	Centre de services en déficience intellectuelle de la Mauricie et du Centre-du-Québec

	Nom du répondant :
	Mercier
	Prénom :
	Ginette

	Titre du répondant :
	Coordonnatrice au programme santé – Gestionnaire de risques
	


1. Comité de gestion des risques et de la qualité

	1.1 Adoption par le conseil d’administration du règlement instituant 
le comité :
	Oui
	X
	Non
	


	1.2 Date de la mise en place du comité (JJ/MM/AAAA):
	21 février 2005

	1.3 Nombre de membres :
	15


	1.4 Membres (fonction)
	Un représentant du comité des usagers
	
	Un coordonnateur (Services EAF et clientèle TED)

	
	Un représentant du comité de concertation RA-RI
	
	

	
	Deux représentants du conseil multidisciplinaire
	
	

	
	Trois conseillers intervention / Coordonnateur  services adulte
	
	

	
	Deux consultants internes (1 aspect physique – 1 comportemental)
	
	

	
	Un représentant de la Direction RTF-RI
	
	

	
	Une conseillère programme santé – Gestionnaire risques-qualité
	
	

	
	Le directeur général ou personne désigné par celui-ci
	
	

	
	Le commissaire local aux plaintes et à la qualité des services
	
	

	
	Un conseiller aux programmes
	
	


	1.5 Nombre de réunions tenues par le comité pour l’année budgétaire en cours :
	5


	1.6 Les problèmes que le comité priorisera l’an prochain :
	Guide isolement, formulaire informatisé, analyse incident/accident plus approfondie, formation


	1.7 Deux programmes de gestion des risques (implanta-

tion ou évaluation) qui seront appliqués l’an prochain :
	Période d’appropriation et Évaluation


2. Divulgation de tout accident

	2.1 Adoption par le conseil d’administration du règlement sur les règles 
relatives :
	
	
	
	

	· à la divulgation de toute l’information nécessaire lorsque survient un accident :
	Oui
	X
	Non
	

	· aux mesures de soutien incluant les soins appropriés :
	Oui
	X
	Non
	

	· aux mesures pour prévenir la récurrence d’un tel accident :
	Oui
	X
	Non
	


	2.2 Si oui, date de mise en vigueur du règlement (JJ/MM/AAAA) :
	21 février 2005


	2.3 Les règles de divulgation sont respectées : (en période d’appropriation)

	
Jamais
	
	Quelques fois
	
	La plupart du temps
	x
	Difficile à savoir
	


	2.4 Une analyse pour évaluer les causes souches est effectuée lors d’un accident avec 
conséquences graves :

	
Jamais
	
	Quelques fois
	
	La plupart du temps
	x
	Difficile à savoir
	


	2.5 Les solutions pour éviter la récurrence sont appliquées suite à une analyse approfondie :

	
Jamais
	
	Quelques fois
	
	La plupart du temps
	x
	Difficile à savoir
	


	2.6 De la formation quant à la divulgation a été donnée aux personnes concernées de votre organisation pendant l’année en cours : 
	Oui
	x
	Non
	


Il s’agit d’information

3. Déclaration de tout incident et accident et constitution d’un registre local

	3.1 Nombre d’incidents déclarés pour l’année budgétaire en cours : difficile à savoir inclus à 3.4
	


	3.2 Nombre d’incidents déclarés ayant fait l’objet d’analyse : difficile à savoir inclus à 3.5
	

	
20 %
	
	40 %
	
	60 %
	
	80 %
	
	100 %
	


	3.3 Nombre d’incidents déclarés où des mesures ont été prises pour en prévenir la 
récurrence : inclus à 3.6
	

	
20 %
	
	40 %
	
	60 %
	
	80 %
	
	100 %
	


	3.4 Nombre d’accidents déclarés pour l’année budgétaire en cours : incidents et accidents confondus
	924


	3.5 Nombre d’accidents déclarés ayant fait l’objet d’analyse approfondie : incidents et accidents confondus
	

	
20 %
	
	40 %
	
	60 %
	
	80 %
	
	100 %
	924


	3.6
Nombre d’accidents déclarés où des mesures ont été prises pour en prévenir la 
récurrence : incidents et accidents confondus
	

	
20 %
	
	40 %
	
	60 %
	
	80 %
	
	100 %
	406


	3.7 Nombre d’accidents déclarés où il y a eu décès :
	0


	3.8 Durée moyenne de jours additionnels d’hospitalisation (prolongation) consécutifs aux 
accidents déclarés : données non enregistrées pour 2005-2006
	


	3.9 Mise en place d’un registre local des incidents et des accidents :
	Oui
	X
	Non
	


	3.10 Si oui, date de sa mise en place (JJ/MM/AAAA) :
	1 avril 2005


	3.11 Nombre de rapports transmis à l’agence de développement sur les incidents ou 
 accidents déclarés pour l’année budgétaire en cours :
	aucun


4. Agrément des services dispensés

	4.1 Sollicitation d’un organisme d’agrément :
	Oui
	X
	Non
	


	4.2 Si oui, nom de l’organisme sollicité :
	Conseil québécois d’agrément (CQA)


	4.3 Si non, nom de l’organisme qui sera sollicité :
	--


	4.4 Date à laquelle cet organisme sera sollicité (JJ/MM/AAAA) :
	


	4.5 Agrément obtenu :
	Oui
	X
	Non
	


	4.6 Si oui, type d’agrément obtenu :
	Agrément du CQA pour un CRDI


	4.7 Rapport(s) abrégé(s) d’agrément transmis :
	
	Oui
	
	Non

	· au ministre :
	
	
	
	X

	· à l’agence :
	
	
	
	X

	· aux ordres professionnels concernés :
	
	
	
	X
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Groupe d’âges�
DI�
DI-TED�
TED�
�
�
F�
H�
F�
H�
F�
H�
�
0-5 ans�
29�
31�
-�
-�
4�
34�
�
6-12 ans�
46�
97�
7�
15�
6�
64�
�
13-17 ans�
61�
90�
-�
12�
4�
24�
�
18-54 ans�
537�
589�
12�
35�
6�
9�
�
55 et plus�
240�
115�
-�
-�
-�
-�
�
Total�
913�
922�
19�
62�
20�
131�
�















LE CONSEIL D’ADMINISTRATION





Comité des usagers	Monsieur Roger Robitaille, 1er vice-président


Conseil multidisciplinaire	Monsieur Pierre-Sébastien Camiré 


Direction générale	Monsieur Michel Boutet, secrétaire


Fondation	Monsieur Gérard Bergeron


Population	Monsieur Daniel Boisvert, président


Monsieur Michel Dostie, 2e vice-président


Monsieur Richard Wilson


Agence de la santé		Madame Denise V. Bédard


Madame Nicole Houle


Madame Denise Roy


Établissement		Monsieur Jean-Claude Laroche


Cooptés	Madame Caroline Boucher


Madame Ginette Aubin-Caron


		Monsieur Réjean Dionne








La mission du Centre de services en déficience intellectuelle de la Mauricie et du Centre-du-Québec est d’of�frir aux personnes présentant une déficience intellectuelle ou un trouble envahissant du développement des services spécialisés d’adaptation, de réadaptation et d’inté�gration sociale de même que des services d’accompagnement et de soutien à l’entourage. Ces services sont axés sur le développement de l’autonomie et sur la promotion de l’intégration et de la participation sociales, tout en réduisant les situations de handicap. C’est en misant sur l’enrichissement de l’ex�per�tise, entre autres, par des activités spécifiques de recherche et d’enseignement, que l’établissement sera en mesure de réaliser avec succès sa mission. L’ensemble des actions déployées en vue de réussir cette mission s’ins�crit dans un projet de réseau intégré de services qui tient compte des besoins de la population en proximité avec les communautés locales.








Les informations contenues dans le présent rapport annuel de gestion relèvent de ma responsabilité. Cette responsabilité porte sur la fiabilité des données contenues dans le rapport et des contrôles afférents.





Les résultats et les données du rapport de gestion de l’exercice 2005-2006 du Centre de services en déficience intellectuelle de la Mauricie et du Centre-du-Québec :





Décrivent fidèlement la mission, les mandats, les valeurs et les orientations stratégiques de l’établissement;


Présentent les indicateurs, les cibles et les résultats obtenus;


Présentent des données exactes et fiables.





Je déclare que les données contenues dans le présent rapport annuel de gestion ainsi que les contrôles afférents à ces données sont fiables et qu’elles correspondent à la situation telle qu’elle se présentait pour l’exercice terminé le 31 mars 2006.





Le directeur général,








Michel Boutet














Monsieur Gérard Bergeron, président


Monsieur Michel Boutet, administrateur


Monsieur Jean Branchaud, directeur


Madame Ginette Carrier, secrétaire


Monsieur Pierre Kirouac, administrateur


Monsieur Jacques Labrèche, secrétaire-trésorier


Monsieur Gilles Malo, administrateur


Monsieur Richard Normandin, vice-président


Monsieur Yvon Perreault, administrateur


Monsieur Yves Simard, administrateur





�





�
TC�
TPR�
TPO�
Sécurité d’emploi�
�
Personnel�
361�
130�
183�
20�
�
Personnel cadre�
29�
1�
--�
1�
�
N.B. : 	14 employés syndiqués sur 20 sont provisoirement en sécurité d’emploi dans le cadre de la transformation des services.





N.B. : 14 employés syndiqués sur 20 sont provisoirement en sécurité d’emploi dans le cadre de la transformation des services.








�
Utilisateurs de services�
�
SERVICES�
DI�
DI-TED�
TED�
�



SPC�
1 993�
125�
184�
�



Résidentiel�
897�
40�
5�
�



Sociopro.�
993�
19�
2�
�



� EMBED MSGraph.Chart.8 \s ���





Madame Ginette Aubin-Caron, directrice


M. Michel Dostie, vice-président


Madame Johanne Hébert, présidente


Monsieur Gilles Malo, directeur


Madame Desneiges Pépin, directrice


Madame Jocelyne Pomerleau, secrétaire-trésorière


   Monsieur Roger Robitaille, conseiller à la personne et aux proches











Le code d’éthique et de déontologie des membres du conseil d’administration du Centre de services en déficience intellectuelle de la Mauricie et du Centre-du-Québec détermine les devoirs et obligations de conduite des membres du conseil d’administration.





Au cours de l’année 2005-2006, aucune situation de conflit d’intérêts ne fut référée au comité du conseil d’administration du CSDI MCQ chargé de l’application du code d’éthique et de déontologie des administrateurs.





Les personnes désireuses de se procurer un exemplaire du Code d’éthique et de déontologie des administrateurs du CSDI MCQ peuvent l’obtenir gratuitement au secrétariat de la Direction générale de l’établissement.








Membres de l’exécutif :





Madame Mylène Alarie, conseillère à l’intervention


Madame Nathalie Bishop, dir. adj. DSPR, rep. de la Direction générale


Monsieur Michel Boutet, directeur général


Madame Geneviève Brunelle, psychoéducatrice


Madame Marthe Gosselin, consultante


Monsieur Yves Houle, président intérimaire


Monsieur Jean-François Lord, intervenant ressources


Madame Lucille Nicol, éducatrice à l’adulte


Madame Micheline Roy, éducatrice à l’enfance


Monsieur Jean Voyer, directeur et rep. de la Direction recherche, enseignement et qualité 




















Membres de l’exécutif :





Madame Maryse Bolduc


Monsieur Michel Boutet, directeur général


Madame Chantal Boissonneault, présidente


Madame Luce Marcoux


Madame Jacinthe Masson


Madame Ginette Mercier





L’engagement par rapport à la mission s’appuie sur un système de valeurs qui façonnent les attitudes et influencent toutes les prises de décision :


L’unicité de la personne en besoin de services.


Le respect de ses droits.


Son implication et celle de ses proches dans l’organisation des services qui lui sont destinés.


L’utilisation d’approches reconnues scientifiquement.


Des rapports humains simples et chaleureux.


Une approche globale de l’usager et de son environnement.


Le respect des compétences des usagers et de leur famille ainsi que leur pouvoir de faire des choix.








M. Daniel Boisvert





Gestion des ressources intermédiaires et de type familial











M. Michel Boutet





Révision de la structure hiérarchique





Agrément





Projet clinique régional





Ententes de gestion





Gestion des plaintes et amélioration de la qualité des services





Visite de l’équipe ministérielle





Programme de formation du personnel d’encadrement





Offre de service





Gestion des risques





Mesures de contrôle, isolement et substances chimiques





Clientèle TED





Répit spécialisé et développement de ressources résidentielles





Pertinence – Interdépendance - Cohérence





Entente avec le Centre jeunesse





Démarche de négociation locale





Campagne de sensibilisation sur l’éthique en milieu de travail





La recherche et l’enseignement





Pandémie





Sécurité des actifs informationnels





Situation budgétaire





Comité régional d’accès aux services





Répartition de la clientèle par âge (2 067 usagers)





Portrait des services





INFORMATION À FOURNIR CONCERNANT LA PRESTATION SÉCURITAIRE DE SERVICES DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX


(2002, C.71) ET DE L’APPLICATION DE LA LOI SUR LES SERVICES DE SANTÉ ET LES SERVICES SOCIAUX (L.R.Q. c. S-4.2)


Exercice concerné : 2005   - 2006
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